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du projet rue 
des écoles. 
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Jonquilles en fête
Un évènement 
entre lecture du 
passé et écriture 
du futur qui 
prend ses racines 
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   La façade de la mairie au rythme des évènements ! Éclairée 
en bleu pour soutenir Mars bleu (opération de prévention du 
cancer colorectal ). Une projection de jonquilles en honneur 
de cette fleur emblématique de la commune fêtée le 2 avril.
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É� dito du Maire

Même si nos petits problèmes du quotidien et nos 
soucis de gestion communale sont complètement 
anodins par rapport à ce que vivent ces femmes 
et ces hommes déplacés, nous allons, nous aussi, 
subir les conséquences de ce conflit, devoir nous 
préparer et nous adapter.

Il nous paraît indispensable de rester unis, positifs 
et de tout mettre en œuvre pour que Reignier-Ésery 
reste une commune où il fait bon vivre.

Au moment où j’écris ces lignes, le repas des aînés 
s’est achevé en musique et en communion avec 
l’Ukraine, les enfants de la crèche et du Relais 
Petite Enfance se retrouvent autour de “P’tit loup 
qui fait le tour du monde”, le char se prépare pour 
la rétrospective de la Fête des Jonquilles du 2 avril 
et la Randonnée Saveurs et Paysages peaufine 
son organisation. Vous êtes également nombreux 
à vous préparer à relancer vos traditionnelles et 
annuelles fêtes d’associations, fêtes des écoles 
ou fêtes de village pour nous faire revivre ces 
moments qui nous ont tant manqué.

De beaux événements qui nous permettent de 
nous retrouver, de profiter et de prendre soin les 
uns des autres.

Le printemps, c’est le moment de semer, semer 
des graines d’optimisme, de joie, de bonheur, de 
solidarité, pour pouvoir en récolter les fruits dans 
quelques semaines.

Alors, semons, plantons pour 
l’avenir de notre commune !

Lucas Pugin
Maire de Reignier-Ésery

Chères concitoyennes, 
Chers concitoyens,

Le printemps est là et il semble que la pandémie 
que nous subissons depuis déjà 2 ans devient 
moins menaçante, en nous laissant tout de même 
le souvenir amer d’une période de confinement 
difficile pour chacun d’entre nous. Cette période 
qui nous a contraints à modifier nos façons de faire, 
de vivre, de travailler et de consommer. La vie nous 
demande sans cesse de nous adapter.

Aujourd’hui, c’est au peuple ukrainien que la vie 
demande cet effort, en particulier.

La municipalité accompagne autant que possible 
ces déplacés contraints à quitter leur pays. La 
solidarité est visible et palpable à Reignier-Ésery 
et nous vous en remercions vivement. Et pour 
bien aider, il faut aider au bon endroit, au bon 
moment et de la bonne façon. C’est pourquoi le site 
Internet de la Mairie vous fournira régulièrement 
les informations à jour des possibilités d’aide à 
fournir. Certains d’entre vous se sont d’ores et déjà 
manifestés pour accueillir. Nous ne manquerons 
pas de prendre contact avec vous si un besoin 
est identifié et que votre possibilité d’hébergement 
permet d’y répondre.

Dans ce contexte incertain, il est, pour plusieurs 
sujets, difficile de se projeter. Ainsi, les collectivités 
sont invitées à revoir leur copie dans plusieurs 
domaines. D’un point de vue énergétique, l’arme 
brandie par certains confirme les choix passés 
comme le réseau de chaleur et nous  incite à aller 
plus loin dans la décarbonation de nos activités. 
D’un point de vue budgétaire, la hausse des 
prix va nous contraindre à mieux dépenser en 
économisant sur nos coûts de fonctionnement 
et à revoir peut-être certains investissements.  

Maire honoraire
Vendredi 14 janvier 2022,

remise de la médaille
 de Maire Honoraire 

à Jean-François CICLET 

Monsieur Lucas Pugin, Maire 
de Reignier-Ésery, a remis la 
médaille de Maire Honoraire à 
monsieur Jean-François Ciclet 
en présence de la Députée de 
la troisième circonscription de 
Haute-Savoie. 
Monsieur Lucas PUGIN a prononcé quelques 
mots pour retracer le passage de monsieur Jean-
François Ciclet au 197 Grande Rue, adresse de la 
Mairie qu’il a bien connue au cours de son mandat 
de premier adjoint et de 19 ans de mandat de 
Maire.

Maire honoraire :  titre honorifique conféré à un Maire 
qui a exercé au moins 18 ans et qui n’est plus en 
fonction. Ce titre ne confère aucun pouvoir, aucune 
prérogative particulière ni aucun avantage financier.
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Des résidents 
au centre de 

l'attention

  Vue de la cuisine thérapeutique / salle à manger des unités 
Alzheimer, Jonquille - Myosotis, en cours d'installation.
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Hôpital 
Départemental
Reignier - HDR

Les bâtiments tout neufs prêts pour 
accueillir les résidents fin mai 2022.

Après 24 mois de travaux, la 
livraison du nouvel hôpital est 
fixée fin mars 2022
Après la réception des locaux, au 31 mars, une 
période de mise à blanc est lancée pour vérifier le 
bon fonctionnement de toutes les installations, du 
matériel et des équipements. Ce ne sont pas moins 
de 1,5 millions d'euros qui sont consacrés à l'achat 
de mobilier et d'équipement neuf.

Les espaces accueillant les résidents ou leurs 
familles, comme le hall d'accueil, 
les salles de restauration, ou les  
chambres recevront du mobilier neuf.  
La livraison du mobilier est prévue pour fin avril 
début mai.

Une nouvelle identité
L'Hôpital Départemental de Reignier - HDR - 
proposera des soins infirmiers 7 jours/7 et 24h /24. 
L'HDR, réunissant un établissement médicosocial 
et un établissement de santé public, gardera sa 
dénomination d'Hôpital Départemental.

Une préparation minutieuse
Les équipements de soins, entretenus et en 
parfait état seront transférés. Début 2022, un 
inventaire exhaustif a été réalisé pour faciliter 
le déménagement. L'objectif est de laisser un 
bâtiment totalement vide. Une action de valorisation 
des équipements vétustes ou inadaptés sera 
réalisée via la plate-forme “Valmob”. Priorité sera 
donnée aux employés pour acquérir des objets 
ou du mobilier non ré-utilisés. La plate-forme sera 
ensuite accessible aux associations et partenaires 
puis au grand public.

H Ô� P I T A L  D É P A R T É M É N T A L

L'HDR en chiffres : 
   19 000 m2, rue des Vents Blancs

   166 lits d’hébergement complet

   4 lits d'hébergement temporaire (de 1 à 3 
semaines)

    6 places d'accueil de jour adaptées pour 
personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer

   50 lits en unité de soins longue durée

   14 places au sein d'un pôle activités et soins 
adaptés.

Chronique d'un déménagement 
annoncé
Plusieurs réunions de préparation ont été conduites 
en amont du projet pour les professionnels. La 
présentation et le suivi du projet ont été relayés 
dans le journal interne.

Résidents et professionnels ont été invités à 
déterminer les noms des différentes ailes du nouvel 
hôpital. Le choix de nom de fleurs de montagne 
a été retenu pour les ailes du rez-de-chaussée, 
celui des cours d'eau du territoire pour les ailes du 
premier étage et le deuxième étage sera nommé 
selon les noms des montagnes environnantes.

Juste avant le déménagement, il est prévu une 
visite en vidéo des locaux aménagés, à destination 
des résidents. 

Pour les résidents les plus valides, les professionnels 
et les familles, une porte ouverte sera proposée en 
mai. 

Les cartons de déménagement seront faits avec 
les résidents et les familles. Ces dernières vont 
jouer un grand rôle dans l'opération et dans 
l'accompagnement de leur proche.

Grand changement :  les résidents seront tous 
dans une chambre individuelle. Les équipes font un 
gros travail pour respecter au mieux les désirs de 
voisinage des résidents (par exemple des voisins 
de lit pourront devenir des voisins de chambre). 
Tout est mis en œuvre pour que les résidents 
retrouvent au maximum un environnement et des 
visages familiers.

Au vu du stress que peut engendrer une telle 
opération, une grande attention sera portée sur les 
personnes les plus fragiles. 

Un déménagement en douceur
Le déménagement effectif des résidents se fera sur 
2 jours, début juin, de manière à ce que les équipes 
puissent prendre le temps d'accompagner chaque 
résident dans son nouvel environnement. 
Un accueil est prévu dans la nouvelle salle 
d'animation avec boissons et douceurs. Pendant 
ce temps, les équipes rapatrieront les affaires 
personnelles dans les nouvelles chambres, 
toujours dans le but de diminuer tout stress dû au 
changement.

Les résidents feront le trajet entre les deux 
établissements selon leurs possibilités physiques,  
en ambulance, en véhicule sanitaire léger, en 
minibus et pour les plus valides en pédibus.

H Ô� P I T A L  D É� P A R T É M É N T A L
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La résidence de La Fruitière, 
une opération mixte, en 
construction
Le projet immobilier de la résidence “La fruitière” 
porté par Haute-Savoie-Habitat dans la rue des 
Écoles intègre des logements sociaux et un espace 
dédié aux activités paramédicales et médicales.
La réalisation du projet est prévue en deux phases. 
La première phase avec des logements locatifs 
sociaux et la maison médicale est programmée pour 
une livraison fin 2023. 
La deuxième phase de travaux concerne uniquement 
des logements locatifs dont l'achèvement est prévu 
pour fin 2026.

Les bâtiments de la première phase seront composés 
de deux bâtiments (rez-de-chaussée + 2 étages + 
combles), comprenant au total 33 logements locatifs, 
ainsi que 34 stationnements en sous-sol.
Les locaux de la maison médicale seront en rez-de 
chaussée et bénéficieront d'une surface totale de  
455 m2. Un parking extérieur de 51 places complètera 
cet équipement. 
La maison médicale et la résidence seront raccordées 
au réseau de chaleur de la commune.

L'accueil des praticiens
La municipalité tient à élargir l'offre de santé sur son 
territoire et la maison médicale est un bel outil pour 
contribuer à cet objectif.  
D'ores et déjà, des rencontres et des échanges ont 
été organisés entre la municipalité et les praticiens 
ayant manifesté leur intérêt sur ce projet. Un travail 
étroit est mené avec Haute-Savoie Habitat et le 
cabinet d'architecte pour répondre au mieux à leurs 
besoins. 
Tout n'est pas encore bouclé et la municipalité  
continue à proposer les locaux aux professionnels 
de santé. Ceux qui sont intéressés par le projet sont 
appelés à se manifester auprès du secrétariat du 
Maire : secretariatmaire@reignier-esery.com

Création 
d'une maison 

médicale
Dans les plans depuis plusieurs années, 
la maison médicale sera livrée  fin 2023 

Incivilités 
routières

Des chiffres relevés sur la commune 
qui parlent d'eux-mêmes

Vous avez dit sens interdit ? Ah 
bon !
Sur 3 semaines d'observation avec le radar 
pédagogique, rue des écoles et rue du marché, 
124 véhicules ont été indiqués en sens interdit, 
plus de 40 par semaine dans un secteur fortement 
fréquenté !

Malgré une vitesse limitée à 30 km/h, il a été observé, 
au niveau de l'école du Joran,64 véhicules en sens  
interdit roulant à une moyenne de 56 km/h !

Entre le 7 décembre et le 22 février, les policiers 
municipaux ont verbalisé 7 automobilistes qui 
roulaient en sens interdit --> Montant de l'amende :  
90 € et perte de 4 points sur le permis de conduire.

Le radar pédagogique a dit...
Pendant la série de mesures, le radar pédagogique 
a été installé en 3 lieux différents proches des 
écoles et de la MJC. 

  Rue des écoles - Parc du potier 
 du 5 au 12 janvier  
5 993 véhicules avec une vitesse moyenne de 
29 km/h et un maximum de 66 km/h. 

  Rue du marché  
du 12 au 19 janvier  
3 200 véhicules avec une vitesse moyenne de 
22 km/h et un maximum de 57 km/h. 

  Rue des école - École du Joran 
du 20 au 26 janvier  
8 506 véhicules avec une vitesse moyenne de 
26 km/h et un maximum de 74 km/h. Au niveau 
du Joran, 21 % des véhicules ont une vitesse 
excessive.

Malgré tout, selon les normes, ces mesures ne 
déclenchent pas la nécessité d'aménagement 
supplémentaire pour faire baisser la vitesse. Les 
aménagements en place jouent leurs rôles.

.

Le radar pédagogique 
Ce n'est pas un outil de répression mais de 
pédagogie et de statistique. Il est connu pour 
indiquer la vitesse au conducteur mais il mesure 
aussi :
   La vitesse instantanée dans les 2 sens 
  La date, l'heure et le sens de circulation
   Il ne prend pas de photo et ne relève pas la 

plaque d'immatriculation.
Les statistiques sont communiquées à la 
Gendarmerie Nationale pour les aider à lutter 
contre les incivilités routières récurrentes.

2ème phase - fin 2026 
Logements locatifs

Emplacements des locaux de la Maison médicale, 
vue depuis la rue des Écoles.

1ère phase - fin 2023 
Maison médicale + 
logements sociaux 

Rue des Écoles



U R B A N I S M E

La modification du PLU 
porte sur plusieurs points de 
règlement
Modifications envisagées :

  Harmonisation des règles dans les zones 
U (urbaines du PLU)
  Mise à jour des emplacements réservés 
(en supprimant les emplacements qui ne 
sont plus d’actualité ou en en créant de 
nouveaux pour développer les modes 
doux)
  Clarification des fiches patrimoniales des 
bâtiments repérés, afin d’encadrer au 
mieux la préservation de ces bâtiments à 
forte valeur patrimoniale
  Modification, à la marge, du zonage de 
certains secteurs :
- Modification du tracé de la zone de 
l’Éculaz 
-  Création d'un secteur spécifique 

afin d’autoriser le changement de 
destination des bâtiments dans les 
zones 2Aub situés dans le cœur de ville

-  Création d'un secteur spécifique pour 
permettre le maintien d’une association 
sportive en zone naturelle.

-  Pérénisation d'une activité économique 
existante située en zone agricole du PLU

La Mission Régionale d’Autorité 
Environnementale a jugé que le dossier n'était 
pas soumis à la réalisation d’une évaluation 
environnementale.

La CDPENAF (Commission Départementale de 
la Protection des Espaces Naturels Agricoles 
et Forestiers) et les services de l’État ont été 
saisis du dossier et doivent émettre un avis. La 
commune pourra consulter alors les personnes 
publiques associées. 

Ne les oublions pas...
Merci aux professionnels de santé qui habitent 
ou travaillent à Reignier-Ésery et aux citoyens de 
la commune pour leur investissement pendant 
cette période très particulière de Covid. Ils 
se sont fortement mobilisés pour aider tout à 
chacun à traverser au mieux cette période de 
pandémie.

Merci et bravo pour ce que vous avez fait.

Enquête publique
Elle devrait se dérouler au début de l’été et 
durer un mois. Les informations concernant les 
dates de l’enquête publique et les permanences 
du commissaire enquêteur seront disponibles 
sur le site internet de la mairie, sur le panneau 
lumineux, sur les affichages municipaux et dans 
la presse.
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Modification n°1 
du Plan Local 
d'Urbanisme

 Après plusieurs mois d’études et de 
réflexions, la commune a prescrit  le 27 

décembre 2021 la modification  
  N°1 du Plan Local d’Urbanisme

S E R V I C E  P U B L I C

Au début  de l'année 2022, la 
commune a dû faire face à la 
5ème vague de la Covid 19
Comme sur l’ensemble du territoire, le mois de 
janvier a été marqué par une forte circulation 
du virus, notamment le variant Omicron 
particulièrement contagieux. 

Cette vague de contamination a entraîné un taux 
d’absentéisme exceptionnellement élevé du 
personnel communal. Tous les services ont été 
réorganisés pour assurer au mieux les missions.  Il 
a été fait appel à la flexibilité de tous, que ce soit 
au niveau administratif, technique ou encore de 
l'entretien.

Les organisations des accueils périscolaires, 
de la restauration scolaire, de la  crèche auront 
nécessité une réflexion quotidienne et une réactivité  
permanente pour répondre au mieux aux attentes 
des citoyens.

En ce début d'année, malgré un taux d’absence 
des effectifs d’encadrement, avoisinant les 
40 %, l’ensemble des services a pu être garanti 
grâce à une implication totale des équipes et de 
l’encadrement. 

24 janvier, double peine, panne 
électrique à l'Espace du Foron
Suite à un incident sur un transformateur, à 9h, 
impossible de remettre le bâtiment sous tension  
pour préparer le repas de 11h30. En une heure, 
tout a été organisé pour garantir un repas chaud 
aux 225 enfants inscrits en les déplaçant au 
restaurant scolaire de la Rose des Vents. Il a fallu 
acheminer du matériel et les repas déjà livrés. Un 
transporteur a été mobilisé pour les maternelles. Les 
animateurs ont organisé et sécurisé le trajet piétons 
pour les élémentaires en  mobilisant des agents 
administratifs. Cette forte réactivité de chacun a 
permis de garantir la continuité de service.

Covid, maintien 
du service 

public, vague 
après vague 

Apparue au  printemps 2020, la Covid 
19 a impacté le bon fonctionnement 

des instances publiques. Malgré tout, 
la municipalité a réussi à assurer ses  

fonctions, notamment en ce  
qui concerne le périscolaire



L'action sociale,
une préoccupation 

quotidienne
Le travail qui se fait en matière 

sociale sur la commune est  
quasiment invisible, sauf pour  

ceux qui en bénéficient

Virade de 
l'espoir

Én 2022, la commune s'associe à 
celle d'Arthaz-Pont-Notre-Dame pour 
l'organisation des virades de l'espoir le 
dimanche 25 septembre.

S O L I D A R I T É  

Portage 
des repas
Un service accessible au

 plus grand nombre

ADMR du PAYS ROCHOIS 
169 avenue Charles de Gaulle 74800 La Roche sur Foron

LIVRAISON DE REPAS A DOMICILE 

 
 
 
CONTACT :  

Du lundi au vendredi de 9h00 à 11h30   
Tel : 04.50.25.62.08 
accueil.paysrochois@fede74.admr.org

Portage de repas sur les 
communautés de communes 
du Pays Rochois et d’Arve et 
Salève :  

 

Ce service est ouvert à toutes les 
personnes faisant la démarche. 
Il est particulièrement adapté en cas: 
 de sortie d’hospitalisation, 
 d’absence ponctuelle ou de 

longue durée des aidants. 

Les menus équilibrés sont élaborés par une diététicienne (en 
prenant en compte les régimes particuliers), à partir de 
produits bio et locaux, et les repas sont confectionnés 
localement par la société LEZTROY à St Pierre-en-Faucigny.  
 La livraison à domicile d’un repas complet, c’est aussi 
une visite quotidienne réalisée par un professionnel et 
un lien social renforcé. 

En 2021, le service social a été 
fortement sollicité
Les forces vives du service social,  agent, directeur, 
élus et les membres du CCAS (Centre Communal 
d'Action Sociale) ont assuré plus de 1 000 échanges 
avec les citoyens, partenaires sociaux, professionnels 
ou associations. Ces échanges portent sur un large 
panel de sujets mais le plus courant, représentant la 
moitié des échanges, est le logement social.
De son côté, l'élue au social et à la solidarité a reçu en 
entretien environ 150 personnes pour des demandes  
d'aides, de recherche de solutions d'urgence.

Un soin tout particulier envers 
les aînés
Comme chaque année, les aînés de la commune 
,en plus des différentes aides qui peuvent leur être 
apportées tout au long de l'année, bénéficient de 2 
moments festifs organisés par le service social et le 
CCAS : 

  Colis de fin d'année - Ils sont constitués de produits 
issus des commerces de la commune. 532 colis 
ont été préparés et distribués aux habitants de 
plus de 75 ans par  les élus et les membres du 
CCAS
  211 personnes pour le repas des aînés qui s'est 
tenu exceptionnellement en septembre 2021.

Le logement au cœur des 
préoccupations
Le logement reste la problématique de beaucoup 
de citoyens de la commune. Conscients de cet état 
de fait, les membres du CCAS et le service social 
mettent en place un accompagnement personnalisé 
dès que cela est nécessaire. La participation de 

l’élue à la commission d’attribution de logement est 
systématique et permet d’apporter du poids à la 
décision. La commune reste néanmoins en situation 
de carence et n’est donc pas décisionnaire des 
attributions de logements sociaux.

Analyse des besoins sociaux
Actuellement, une Analyse des Besoins Sociaux 
(ABS) est en cours. Elle permettra d'affiner ce qui 
est ressenti quotidiennement sur le terrain et viendra 
compléter l’analyse réalisée par la Communauté de 
Communes, sur les sujets clés tels que les seniors, 
les personnes en situation de handicap et la petite 
enfance en particulier.

Le service de portage des repas 
ne concerne pas uniquement 
les personnes âgées 

Quand on parle de portage de repas à domicile, 
on visualise tout de suite des personnes âgées. 
Les accidents de la vie, la maladie peuvent aussi 
contraindre des personnes à rester à domicile avec 
une mobilité amoindrie et les obliger à chercher des 
solutions pour se faire livrer des repas.  

Un portage de repas à domicile est disponible sur la 
commune, tous les jours ouvrables ou deux à trois 
fois par semaine, selon la convenance du demandeur. 
Les repas sont livrés à la porte ou, si besoin, mis 
directement dans le frigo du bénéficiaire. Le coût d'un 
repas livré reste en dessous de 10 euros.

C'est l’association d'Aide à Domicile en Milieu Rural 
(ADMR) du Pays Rochois qui assure cette prestation.

Les repas fournis sont préparés dans les cuisines 
de la société Leztroy, restauration collective éco-
responsable, spécialisée dans le secteur enfance et 
collectivités. La philosophie de cette cuisine collective 
repose notamment sur l'achat local en circuit court, 
mais aussi sur le fait de cuisiner dans le strict respect 
des saisons, de l’environnement et des personnes.

C'est la même société qui prépare les repas pour tous 
les restaurants scolaires de la commune. Les menus 
sont établis sous le contrôle d’une diététicienne.

Les habitants intéressés, même de façon temporaire, 
doivent se faire connaître directement auprès de 
l'association. ADMR du Pays Rochois

169 avenue Charles de Gaulle
74800 La Roche sur Foron

Tél.:  04 50 25 62 08
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É� tat civil
La liste présentée est conforme aux 

dispositions de la Commission Nationale 
de l’Informatique et des Libertés (CNIL) .

  

État civil arrêté au  
31 décembre 2021
Figurent dans la liste ci-dessous les noms des per-
sonnes ou de leurs ayants-droits ayant donné leur 
accord écrit.

Décès - Reignier

VACHOUX veuve MOLLARD Alice Adèle 03/01/2021
CHEVALLIER Gérard Francelin 05/01/2021
DÉROBERT veuve MORETTI Yvette Marie 14/01/2021
DUC DODON Bernard 21/01/2021
BURNET veuve OBERSON Arlette Thérèse 29/01/2021
PELVAZ Constant 10/02/2021
VOTTERO Luciano 16/03/2021
DEVORA SANCHEZ veuve del MORAL 
AGUILERA Antonia 27/03/2021

TORNIER François Joseph 03/04/2021
DUCOMMUN-DIT-BOUDRY époux MAHIET 
Paul André 08/04/2021

FOUCHER Jérémy 12/04/2021
MERMOUX André Fernand 08/05/2021
DI TORE Antonio 16/06/2021
PICHOT Jean Joseph 05/07/2021
AOULAD ABDELLAH Youssef 04/07/2021
PEDERIVA épouse BERCHET Liliane Alina 06/07/2021
CANDOTTO-CARNIEL Mario 09/07/2021
MONNARD Jean 17/07/2021
PERNIN épouse PUGIN Danielle Georgette 
Maryse 02/08/2021

BIDAL épouse RENUCCI Marie Thérèse 20/08/2021
BOUCLIER Paul Jean 22/08/2021
PEGUET Désiré Jean François 30/09/2021
REGAT veuve RAPHOZ Fernande Marie 
Louise 02/10/2021

ROGUET David Noël Bernard 05/10/2021
SOGNO-CORTE Marie-Madeleine Jeanne 10/10/2021
MERMIN Emile François 11/10/2021
REGAT Thérèse Emma 21/11/2021
MARMOZ veuve FOSSATI Henriette Odette 
Jeanne 27/11/2021

CHEVALLIER veuve DESBIOLLES Renée 
Odette 06/12/2021

JACQUEMOUD Gilles Léonard Lucien 07/12/2021

Décès - Ésery
DECERIER épouse SERRA Danielle Marie 
Henriette 27/03/2021

Naissances - Reignier

DEBOMBOURG Gaston Jean-Claude 
Philipe 04/01/2021
MAZY Célestin Maxence Pierre 05/01/2021
THEZE Jeanne 20/01/2021
DURET Thaïs Nialy 24/02/2021
WEICK RAHON Scottie Andréane Léontine 16/03/2021
MEYNIER Marceau Pierre Jean-Marie 13/04/2021
CANIZARES Isaac 17/03/2021
CÉLESTIN Léonard Bertrand Jean 23/04/2021
SAGE Izïa Marie 03/05/2021
PELLIER BOUVIER Cléia Laure Thérèse 16/05/2021
VACHOUX Noah 21/05/2021
de MAGALAHES LECUELLE Iris 25/06/2021
MEYNET Lila 25/06/2021
LIU FILLON Oscar Xan Xi Yi An 04/07/2021
SCANDOLERA Clément Rémi Charles 04/07/2021
SURINA Owen 11/07/2021
FLAMENT Valentin Christian Alain 30/08/2021
LIZON-TATI Kael Jean 05/09/2021
MANZOLI Carroll Jean-Luc Roger 11/09/2021
POTOCKI Caspar Louis Stanislas Alistair 04/10/2021
COUZON GOURBIERE Noah 05/10/2021
BUSQUETS Sasha Vicenta Nadine 07/10/2021
VALLOIS Achil Philippe Alain 14/10/2021
CORNIER Elias Bernard Pierre 05/11/2021
BOURGEOIS Thyam 07/11/2021
RAVIER Chloé Jade 23/11/2021
ABDELLI Mickaïl Jonas 25/11/2021
MILLET Lenny Alex 11/12/2021
BRUCHON Roxane 12/12/2021
LELO Lowa Jules DIAKIESE-Junior 27/12/2021
MICHEL Nolan 29/12/2021

Naissances - Ésery

PIERSON Milan 27/02/2021
LIBERT Julia Florence Francine 16/04/2021
JUCHEREAU Eliott Quentin 31/05/2021
COSTANTINO MARRELLI Louis Rosario 03/06/2021
GODEFROY Clémence Alessia 23/10/2021
MAUROUX Hugo Michel Jack 13/12/2021
ALIVERTTI Alba 22/12/2021

Mariages - Reignier
VERNAZ Jérôme Jean-Claude Joseph et 
PELLET Hivana Gil 23/01/2021

BAUD Sarah et PAULINO FABIAO Tatiana 
Filipa 13/02/2021

BOUGIS Philippe Marc Christian Julien et 
AMORE Isabelle Esther 13/02/2021

DUEZ Yohann Roger Auguste et TOUCHER 
Sindy Nelly 29/05/2021

DUPANLOUP Alexis François Gabriel et 
TELLIER Cécile 26/06/2021

DETRY Hervé Charles et VACQUANT Corinne 10/07/2021

SIVIGNON Michel Jacques Marius et 
CACCIATORE Mathilde Maria Claudine 31/07/2021

DELMOTTE Jacques Joseph Jean et 
PLANQUAIS Edwige Céline Michèle 21/08/2021

CORBIN Gwenn et GIRAULT Clara 27/11/2021

Mariages - Ésery

M O B I L I T E
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C I R Q U E S

Accueil 
des cirques

S’il est tout à fait regrettable que des animaux 
soient enfermés dans des espaces parfois plus 

que réduits, la municipalité n’a pas le pouvoir de 
refuser un cirque sous ce prétexte

Une  loi applicable en 2028
Si le Maire prenait un arrêté d'interdiction, le 
préfet pourrait tout à fait demander l’annulation  
d'un tel arrêté devant les tribunaux, des 
jurisprudences existent. En effet, le régime 
d’autorisation préalable pour l’ouverture des 
établissements destinés à la présentation au public 

de spécimens vivants de la faune locale ou étrangère 
constitue un pouvoir de police spéciale du Préfet.
Par ailleurs, la détention, le transport et les 
spectacles incluant des espèces d’animaux non 
domestiques seront interdits à partir de 2028 dans 
les établissements itinérants selon la loi n° 2021-
1539 du 30 novembre 2021. En effet, cette loi 
entrera en vigueur à l’expiration d’un délai de 7 ans 
à compter de sa promulgation, soit en 2028.

La position de la municipalité de Reignier-Ésery à 
ce sujet est très claire : elle déplore les pratiques 
de certains établissements de cirques ambulants 
qui produisent des spectacles avec des animaux 
sauvages. La législation ne permet pas de les 
interdire et les établissements de cirque le savent. 
À l'avenir, la municipalité pourra être vigilante dans 
ses choix, mais elle ne peut enfreindre la loi.

A U  C O I N  D E  L A  R U E

  Samedi 19 mars 2022 - Marche nordique organisée dans le 
cadre du soutien à la lutte contre le cancer colorectal. 

  Dimanche 20 mars- Repas des aînés offert par le CCAS. 
Les doyens, madame Andrée Boissard (née en 1923) et 
monsieur Léo Poulat (né en 1930) ont été mis à l'honneur.  

  Deuxième édition de la “Semaine Nationale de la Petite 
Enfance” au multi-accueil Lou P’tious. Le thème de cette 
année était “(Re)trouvailles”.

  Centre de loisirs des vacances d'hiver. Entre sorties neige et 
concours de construction en Légo. Des vacances sportives 
et créatives.

A U  C O I N  D E  L A  R U E
  Exposition à la médiathèque : La vérité vraie sur le dahut.

Exposition réalisée par Amélie Delmotte sur une idée de 
Savoie-Biblio. 

  Mardi 22 mars - Conférence  “Préserver les pollinisateurs: 
un enjeu pour la biodiversité” par Cédric Périat.  

  Samedi 19 mars - Grand Loto de la Croix-Rouge à La 
Roche-Sur-Foron.
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Énsemble autrement*
Le printemps s’installe, avec lui se profile le vote du budget. Un avant-goût a été dévoilé début mars, lors de la dernière 
séance du Conseil Municipal. L'équipe dirigeante de la municipalité conserve sa feuille de route ambitieuse. Une 
question se pose : la commune a-t-elle réellement les moyens de lancer des chantiers tous azimuts ? Certes, de grosses 
échéances d’emprunts arrivent à leurs termes ; le discours tenu est que nous pouvons et même devons de nouveau 
emprunter, et vite, avant l’envolée des taux dans ce contexte international houleux. Ne devrions-nous pas attendre de 
voir ce que nous réserve 2022 et se laisser le temps d’achever les multiples chantiers démarrés, qui subissent, sans 
surprises, l’augmentation de leur coût, comme tout un chacun peut le vivre au quotidien. 
Que devient le projet du Cœur de ville? Question sans réponse à quelques semaines du déménagement de l’Hôpital local 
dans ses nouveaux murs. Une solution d’occupation temporaire a-t-elle été envisagée pour que les lieux ne soient pas 
détériorés le temps de l’élaboration d’un projet au profit de tous les Reignerands. A regrets, on constate que de petits 
aménagements, comme la pose d’arceaux vélos attendent toujours l’obtention d’hypothétiques subventions pour être 
mis en œuvre.  
Enfin, dans ce contexte toujours compliqué, nous vous souhaitons malgré tout un printemps ressourçant. 

L’équipe Ensemble Autrement

Changez d’R*
Lorsque nous demandons des éclaircissements sur la plupart des sujets sensibles, tout semble opaque et quasiment rien 
n’est débattu. La prochaine révision du PLU est déjà envoyée pour avis aux autorités et personne, ou presque, ne connaît 
son contenu ; il semble qu’un projet sur la destination de l’ancien hôpital local soit élaboré mais on nous assure que c’est un 
fantasme ! Bref, lorsque nous posons des questions jamais personne ne répond.
Lors de la campagne municipale, la majorité actuelle a promis un urbanisme apaisé et le maire a même promis de tripler le 
parc de l’hôpital. Mais, en réalité des zones vont être retirées de ce périmètre (protégé ?) cœur de ville pourquoi faire ? Du 
béton ? Et le trafic restera concentré dans la grande rue : paroles, paroles, paroles.
Pour les finances, c’est la fuite en avant, la dette augmente et la communauté de communes va augmenter les impôts locaux 
car le futur pôle des sports est devenu un boulet financier passant de 8 à 16 millions d’euros.  Les caisses vidées, on sent 
poindre l’excuse grossière d’autoriser de nouveaux immeubles pour réaliser le cœur de ville. Pour le pôle des sports, réponse 
de la majorité : « nous avons hérité de ce projet, il fallait faire face ».  Pourtant, pour la plupart, ce sont ces mêmes personnes 
qui ont voté ce projet dans le mandat précédent. L’élu amnésique t’étais où ? Pas là ?
Jamais personne ne répond / paroles, paroles, paroles / t’étais où ? Pas là ?  A Reignier c’est la fête de la musique avant 
l’heure ! Mais aussi la place des grands hommes…  
                                  L’équipe Changez d’R

Éxpression Majorité
La municipalité a fait le choix de ne pas répondre aux sollicitations, remarques ou commentaires sur les réseaux 
sociaux. C’est un choix délibéré. Nos portes sont ouvertes et nous préférons des rencontres plutôt que des échanges de 
messages, souvent vains, sur le net.
Les coordonnées des élus sont sur le site Internet de la mairie. Nous vous invitons à les utiliser pour prendre contact et 
rendez-vous avec nous si nécessaire. Par ailleurs, la commune n’est pas compétente dans tous les domaines. Il n’est 
pas rare que nous soyons interpellés sur des questions pour lesquelles nous ne sommes pas décisionnaires (exemple : 
gestion des ordures ménagères, déchèterie, problème de voisin qui met sa musique trop fort, grève des enseignants, 
etc). Bien évidemment, nous vous orienterons vers les personnes ou organismes qui peuvent vous accompagner.
Et puis, pensons à l’avenir et montrons l’exemple à nos enfants. Apprenons-leur à bien communiquer, en direct, à chaque 
fois que cela est possible. Le cyberharcèlement n’est pas un leurre, nous avons notre part de "travail” à faire pour revenir 
à des modes de communication plus sains.
Alors, osez la rencontre !

Les élus de la liste - “VivRE et + encore”

Nous pour Reignier-É� sery*
Le déménagement de la Maison de Retraite est pour bientôt. Dans le même temps, l’annonce de la fermeture de la boucherie 
Burnier pour fin avril a été faite. Cela pose inévitablement la question du Cœur de Ville. Beaucoup de reignerands se posent 
la question d’autant plus qu’il n’y a eu aucune communication depuis le début du mandat, ni de comité à l’instar de ceux sur 
la Grande Rue et le Quartier de la Gare. Cela ne peut qu’alimenter des interrogations et des bruits de rue. Il est absolument 
nécessaire qu’une communication clarifie la situation rapidement.
Il faudrait pouvoir impliquer beaucoup plus les jeunes de la commune dans la vie de celle-ci, en leur demandant leur 
avis et réflexions sur les différents aménagements, en les impliquant d’une façon ou d’une autre, dans l’entretien de ses 
installations, leurs installations, et éviter les dégradations… dont ils hériteront quand ils seront en âge de gérer, pourquoi 
pas, la commune.
Enfin, il nous semble nécessaire que les habitants de la commune soient avertis suffisamment tôt, en amont des chantiers, 
pour qu’ils s’y préparent beaucoup mieux.

                Séverine Feugier - Patrick Baron - Didier Eisack

*Les textes d’expression des listes et groupes d’opposition sont insérés sans correction

Des pistes d'amélioration
Une Grande Rue apaisée passe par une circulation 
maîtrisée et des aménagements qui laissent une large 
place aux piétons et à la végétalisation, ainsi que 
l’aménagement d’accès généralisé aux personnes à 
mobilité réduite. 
Ce cadre s’inscrirait dans une recherche d’esthétisme 
donnant la part belle aux matériaux de revêtement de 
sol, au mobilier urbain et à l’éclairage.  La création 
d’espaces de convivialité, tels des terrasses, des mini 
squares, viendrait renforcer l’atmosphère du “bon 
vivre” et le côté bourgade de Reignier.  

Le stationnement en question
Les attentes en matière de stationnement ont été 
abordées, évoquant le caractère indispensable 
de la proximité de places de parking pour accéder 
facilement aux commerces, mais également leur 
disponibilité réelle. Aujourd’hui, les places de 
stationnement dans la Grande Rue et les rues annexes 
sont en zone bleue limitée à 1h30, mais force est de 
constater que cette limite n’est pas respectée. Il sera 
donc nécessaire de mener une réflexion poussée 
sur les temps de stationnement en zone bleue, la 
création d’arrêt minute et l’accessibilité immédiate 
des parkings environnants.

Le vélo de plus en plus présent
La place du vélo dans la ville a également été évoquée. 
Sensible à la mobilité douce, la municipalité a à cœur 
d’intégrer les 2 roues au schéma de circulation. 2 
scénarios sont aujourd’hui à l’étude : intégrer les 
voies cyclables à la Grande Rue ou développer des 
espaces de circulation sur les axes périphériques, 
sans qu’aucune de ces 2 pistes ne soit privilégiée à 
ce jour.
La municipalité tient à remercier l’ensemble des 
participants pour la richesse des échanges, qui vont 
pouvoir nourrir la poursuite de la réflexion du comité 
citoyen. 
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Une quarantaine de 
professionnels a répondu 
présent, démontrant son 
intérêt pour le développement 
futur de la commune

La soirée a débuté par une présentation des pistes de 
réflexion issues du travail du comité citoyen constitué 
en 2021 pour imaginer les contours de la future 
Grande Rue. Les commerçants ont ensuite pu poser 
leurs questions, échanger avec les représentants du 
comité citoyen présents, affirmer leurs attentes et 
suggérer des idées.

Un constat sans appel
Reignier ne donne aujourd’hui pas envie de se 
promener, ternissant l’attrait des commerces 
existants. Ainsi, il est apparu nettement un consensus 
sur le souhait général d’une Grande Rue apaisée où 
l’on aimerait flâner. 

Les commerçants 
au cœur des 

échanges
Én décembre dernier, les commerçants de 

Reignier ont été invités à échanger 
 sur le projet d’aménagement 

 de la Grande Rue 



Brèves 
communales Privilégions le local

Consommons local !
Les commerçants de la commune ont été présents 
et ont fait leur maximum pour vous servir pendant 
la période de confinement. Aujourd’hui, ne les 
oublions pas ! 

Chargée mission 
transition
écologique et 
urbanisme
Juliette  Bannay
Juliette a fait ses études à Chambéry et a obtenu 
son master en géographie et aménagement de la 
montagne en septembre 2020.
Après avoir travaillé à la Communauté de Communes 
Faucigny Glières en tant qu’instructrice du droit des 
sols, elle a rejoint la Mairie de Reignier-Ésery  en début 
d'année pour un remplacement de congé maternité 
sur le poste de chargée de mission environnement et 
urbanisme.

Assistante de 
direction -  
Secrétariat du 
Maire et de la 
Directrice Générale des 
Services.
Alexine Thévenod
Madame Thévenod a commencé à travailler à la Mairie  
au mois de janvier 2022. Elle connaît bien Reignier-
Ésery pour avoir exercer pendant 16 ans dans un 
cabinet d’assurance de la commune.
Elle a en charge l’agenda du Maire et son secrétariat. 
Elle suit les relations avec les citoyens (rendez-vous, 
courriers) et s'occupe des évènements protocolaires.
Elle est l’interface privilégiée avec les diverses instances 
administratives.
Madame Thévenod assiste également la Directrice 
Générale des Services et gère notamment la partie 
administrative des conseils municipaux.

Offre job
Distributeurs boî�tes aux lettres
La commune recherche des personnes pour distribuer 
les différentes publications de la municipalité dans 
les boîtes aux lettres de la commune. Prévoir 5 ou 6 
distributions par an. Rémunération à la journée.

Profil :   
Bonne connaissance de la commune

 Disponibilité 
 Moyen de locomotion

Les personnes intéressées peuvent se faire connaître 
auprès du service des ressources humaines.

 recrutement@reignier-esery.com

Gilles Jacquemoud
Hommage 
Gilles Jacquemoud a été engagé à la 
commune de Reignier en 1971 aux 
côtés du Maire, Joseph Montant, pour 
travailler aux services techniques. Il 
en deviendra le responsable et y fera 
une longue carrière jusqu’à sa retraite en 2005. 

Membre de nombreuses associations, Fête des 
Jonquilles, Harmonie municipale… Gilles était 
également très actif au sein de la Jonquille Sportive, 
au comité, avec les équipes de jeunes… mais surtout 
à la surveillance de l’utilisation de la pelouse du terrain 
d’honneur, garant de son état, il la bichonnait mieux 
que son propre jardin.

Dévoué et sincère, discret et taquin mais toujours dans 
le bon sens du terme, toujours prêt à donner un coup 
de main et à partager un moment de convivialité, il 
était incontestablement une figure incontournable de la 
commune. Il va nous manquer sur le bord de la touche.

Gilles nous a quittés en décembre dernier et l’équipe 
municipale a souhaité lui rendre hommage et présenter ses 
très sincères condoléances à sa famille et à ses proches.

Merci Gilles pour ce bel exemple que tu as été.

APPEL à projets
Activités régulières à É� sery
Des salles sont disponibles à Ésery pour accueillir des 
activités régulières de type : manuelles, culturelles, 
artistiques ou sportives.
Vous avez un projet, faites vous connaître : 
associations@reignier-esery.com

Retraite
Dominique Deloche
La municipalité remercie Dominique Deloche, pour son 
engagement et son professionnalisme. Après 25 ans à 
la mairie de Reignier-Ésery, elle a fait valoir ses droits à 
la retraite en janvier.   

Stationnement gênant
Emplacements réservés pour les 
recharges des véhicules hybrides ou 
électriques.

Élections présidentielles
Les 10 et 24 avril - Ôuverture des bureaux 
de vote de 8h à 19h
La commune recherche des volontaires pour 
participer aux opérations électorales : assesseur, 
aide au dépouillement. Toute personne intéressée 
peut se faire connaître auprès du service citoyen 
(referentaccueil@reignier-esery.com).

Collecte sapins
Belle participation
La collecte des vieux sapins de Noël menée par la 
commune a permis de minimiser les déplacements 
à la déchetterie et les abandons sauvages sur le 
territoire. Ils ont pu être broyés puis utilisés comme 
paillage ou bien valorisés en compost.

Randonnée Saveurs 
& Paysages
Recherche de bénévoles
La RS&P fait son retour ! Avec un itinéraire long de 12 
km, rythmé par des haltes savoureuses et instructives 
auprès des 17 stands. Un évènement  familial qui ne 
peut pas exister sans une cohorte de bénévoles sur-
motivés. Pour le bon déroulement de la manifestation, 
près de 80 bénévoles sont attendus.

Contactez Juliette au 04 50 43 27 29 pour plus 
d’informations.

Vous êtes un véhicule thermique : 
il vous est interdit de stationner 

sur cet emplacement.

Vous êtes un véhicule électrique 
ou hybride rechargeable : par 

courtoisie pour les autres 
utilisateurs qui souhaitent 

également se recharger, libérez la 
place une fois votre véhicule 

entièrement chargé.

Nous vous rappelons que votre 
stationnement est passible d’une amende.

Cet emplacement est 
réservé aux véhicules 
électriques                           
ou hybrides 
rechargeables                  
en charge !

ATTENTION

INTERDIT SAUF

Musiciens(nes), chanteurs(ses) 
 ou groupes musicaux

pour vous produire sur scène à Reignier-Ésery  
dans le cadre de la fête de la musique, le samedi 25 juin

   Inscrivez-vous !
communication@reignier-esery.com

Formulaire d’inscription          
www.reignier-esery.com

Fête de la musique 2022

Faites-vous 
entendre !

Médaille du 
travail
Émmanuel Fabbri
Monsieur Fabbri, agent 
d'accueil à la Mairie, fait partie de la promotion du 
1er janvier 2022 de la médaille d'honneur régionale, 
départementale et communale. Le Maire, Lucas Pugin 
lui a remis la médaille d'honneur d'argent pour ses 20 
ans de mairie.
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I N T E R C O M M U N A L I T E

Ôrdures 
ménagères et 

recyclage
Le tri doit être l'affaire de tous.   

Un geste simple pour des communes  
plus propres  et un cadre de  
vie plus agréable pour tous 

Plus d’info sur :
www.arve-saleve.fr

Mais que s’est-il passé en 
décembre et autour des fêtes de 
fin d’année avec les collectes ?
Sur cette période, beaucoup de déchets ont été 
déposés dans les espaces de tri (points d’apports 
volontaires). Un grand nombre de conteneurs 
sur le territoire étaient pleins et débordaient. Des 
problèmes techniques importants sur les camions 
du SIDEFAGE et un manque de personnel dû à 
la pandémie de COVID-19 sont à l'origine de ce 
dysfonctionnement. La commune et Arve & Salève 
se sont mobilisés pour pallier au mieux à ce 
problème et le résoudre au plus vite.

Déploiement de la collecte
Début février, 15 nouveaux conteneurs de 
récupération d’habits usagés sont apparus sur les 
8 communes d’Arve & Salève. Les conteneurs de 
Reignier-Ésery se situent sur 7 points différents :

  Déchèterie des Rocailles
  Rue de Bersat (face au nouvel hôpital)
  Rue des écoles (un conteneur vers la chaufferie 
bois et un conteneur sur le parking à l’arrière 
de l’église)
  15 Impasse du Grand Crêt (ZAE de l’Éculaz, 
en direction de Scientrier)
  Parking école de la Rose des Vents
  Ésery : parking face au golf

Des conteneurs pour quoi  ?  
  Les vêtements
  Le linge de maison
  Les peluches
  La maroquinerie
  Les chaussures (attachées par paire)

Tout dépôt doit être conditionné en sac.
Les conteneurs sont relevés chaque semaine et 
leur contenu envoyé dans le centre de tri textile, 
Alpes TLC implanté à Ugines. Cette mission a été 
confiée à la société Tri Vallées, une entreprise de 
l’économie sociale et solidaire basée à Albertville. 
Collectant des textiles usagés sur les deux Savoie 
et le Grésivaudan, elle emploie 60 personnes. 
Les textiles collectés et triés sont valorisés 
selon 4 filières : friperies, réemploi, essuyage 
(transformation en chiffons pour l’industrie) et 
effilochage (réutilisation des fibres).

Conteneurs semi-enterrés, une 
solution privilégiée
Arve et Salève poursuit le déploiement des 
conteneurs semi-enterrés sur son territoire. À 
l’échelle de Reignier-Ésery, seul le centre-ville 
conserve une collecte en porte à porte. 

Sur les points d’apport volontaire, il est possible 
de déposer dans les conteneurs appropriés le 
verre, les cartonnettes et les flacons en plastique. 
Tous les autres déchets doivent être apportés à la 
déchèterie, 1096 route des Rocailles : encombrants, 
électroménager, cartons bruns, déchets verts… 

Horaires de la déchèterie : 
www.arve-saleve.fr

Des incivilités récurrentes
Tout le monde déplore de tels comportements :

  Comment certaines personnes peuvent-elles 
faire ça ?

  Comment peut-on choisir de laisser de tels 
détritus plus ou moins encombrants dans des 
lieux communs en sachant pertinemment que 
ce n’est pas le lieu approprié ? 

Outre le fait que ceci peut mettre de mauvaise 
humeur, ceci a un réel impact sur la collecte des  
déchets et le coût que cela représente pour la 
collectivité. De tels déchets déposés proches des 
points d’apports volontaires ne peuvent pas être 
collectés par les camions en charge de relever 
les conteneurs. Ces “mauvais déchets” sont donc 
ramassés à la main par les agents communaux 
qui doivent assurer ce travail supplémentaire au 
détriment de leurs tâches prévues initialement sur 
la commune. Un acte égoïste qui impacte tout le 
monde.

Collecte en fin 
d'année 2021

Une problématique technique au sein du 
SIDÉFAGÉ (société collectrice  

des points d'apport volontaire)   
qui impacte la collecte 

Collecte de 
vêtements

Une  deuxième vie des 
textiles usagés démarre  

grâce au tri et à la collecte
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Une migration  à haut risque 

Cette année encore la commune et les bénévoles 
s’associent afin de sécuriser la migration des 
crapauds qui migrent depuis leur lieu d’hivernage 
dans le bois de “Trousse chemise”, à leur lieu de 
reproduction, l’étang du golf.

Malheureusement, afin de relier les deux lieux, les 
crapauds doivent traverser la route de Viaison, un 
grand nombre d’entre eux se font alors écrasés 
rendant la reproduction complexe.

L'année dernière, près de 1 140 crapauds ont été 
sauvés entre les mois de février et avril seulement ! 
Preuve que le dispositif mis en place et la mobilisation 
des bénévoles portent leurs fruits.

Le dispositif a été mis en place en février n'a pas 
connu d'affluence, mais avec la douceur de la 
mi-mars le nombre de crapauds sauvés a grimpé 
en flèche pour atteindre dès le 21 mars le millier 
d'individus. Les écoles de la commune participent 
également à la pérennité de l’action, permettant de 
sensibiliser davantage les plus jeunes à la protection 
du milieu naturel et de ses occupants.

ÔFF des Assises 
européennes 

de la transition 
énergétique

La dernière édition des assises de la 
transition énergétique organisée par le 

Grand Genève date de janvier 2018 

Protection des 
crapauds 

Tous les ans des bénévoles se mobilisent 
pour participer à la sauvegarde des 

crapauds et faciliter leur reproduction 

Grâce à l'édition 2018, le 
territoire avait pu franchir 
un cap supplémentaire vers 
la transition écologique et 
énergétique.

Le but était d’impliquer et de sensibiliser les 
habitants du Grand Genève aux enjeux de la 
transition écologique. Avec 86 événements 
recensés sur le territoire et 4 800 participants, cette 
édition avait permis la mise en relation d’un grand 
nombre d’acteurs professionnels et particuliers. 

La commune de Reignier-Ésery avait illustré son 
implication au travers de visites de la chaufferie 
bois achevée en 2016.

Cette chaufferie corrobore la volonté de la 
commune de développer davantage les énergies  
renouvelables et d’y associer ses habitants.
C’est en 2012 face à l’obsolescence de plusieurs 
chaudières de bâtiments communaux  que la 
commune a souhaité étudier la réalisation d’un 
réseau de chauffage à distance associé à une 
chaufferie centrale au bois déchiqueté. La 
chaufferie alimente les bâtiments publics ainsi 
qu’un parc de logements.

Le réseau de chauffage est aujourd’hui long de 
2.18 km linéaires, en 2021 il desservait 28 points 
de livraison. La densification du réseau doit se 
poursuivre avec de nouveaux raccordements. 

Participation 2022
Dans le cadre de l'édition 2022 des assises 
européennes de la transition énergétique, du 31 
mai au 2 juin, la commune organisera de nouvelles 
visites de la chaufferie les 20 et 21 mai.

grand-geneve-en-transition.org
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UNE PALETTE D’ÉVÉNEMENTS 
POUR BOOSTER LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE

VISITES

SPECTACLES

EXPOSITIONS

CINÉ-DÉBATS

ATELIERS

CONFÉRENCES

CONCERTS

PASSONS LE CAP !

S'il est une saison haute pour 
les espaces verts, c'est bien le 
printemps !
Au printemps, Philippe, Jimmy et Tanguy, employés 
aux espaces verts, ont beaucoup à faire. Il faut 
s'occuper de la taille des fruitiers, des rosiers, des 
haies, de la tonte qui reprend, de l'entretien du terrain 
d'honneur au stade et bien sûr du fleurissement.

Ce printemps l'équipe des espaces verts a préparé 
150 bacs avec plus de 2 300 plantes à massif telles 
que narcisses, jonquilles et pensées ...  Les bacs ont 
été répartis sur la commune pour embellir places, 
parcs et rues.

Le printemps 
en bacs !

Avec l'arrivée du printemps les  fleurs
font leur apparition pour apporter une 

touche de couleur



Plus d’info sur : 
www.facebook.com/

sadapterEU

Un homme, une 
famille, une 

histoire
Didier Éisack se plonge dans l'histoire 

de sa famille paternelle  et déroule le 
fil rouge qui relie Joachim Éisack, juif 
allemand, à l'arrestation d'Ôtto Abetz

Didier Eisack, tire une 
conférence pour MémoShoah et 
un livre de son histoire familiale 
C’est une saga dans l’histoire de l’Europe du 19eme 
siècle. C’est l’histoire de l’arrestation, en octobre 
1945, d'Otto Abetz, ambassadeur d’Hitler à Paris 
de 1940 à 1944, par le grand-père de Didier Eisack. 
L'histoire s'insère dans la monumentale fresque 
historique qui marque la fin du nazisme. Fruit d'une 
recherche généalogique de plus de 5 ans, c’est la 
reconstitution d’un puzzle de 10 000 pièces.

Pour échapper à la rafle du 26 août 1942, sa famille, 
d'origine ukrainienne, va se réfugier à Belmont-de-
la-Loire (42). Son grand-père et son père (âgé de 
15 ans) entrent dans la résistance dans  le maquis 
de Chauffailles (71).

Son grand-père, Joachim, est muté à Säckingen 
(Allemagne, frontière Suisse) en mai 1945 comme 
inspecteur de la sûreté. Il tombe alors sur les traces 
d’Otto Abetz. Il va le pister, l’arrêter et le confondre. 
Continuant  son enquête, il fait arrêter plusieurs 
collaborateurs d’Abetz et découvre ainsi :

   Une sacoche de documents secrets
  Plus de 15 millions de “valeurs” de différentes 
monnaies et de francs
  Quelques milliers de pièces d’or
  Des oeuvres d’art pillées aux Juifs : 40 tableaux 
et 200 gravures.

Une partie de sa famille ayant été déportée du 
Luxembourg le 16 octobre 1941 et assassinée dans 
les camps, Didier Eisack a donné, le 22 février 2022,   
une conférence intitulée “J'ai arrêté Otto Abetz”. 
Conférence organisée par MemoShoah au 
Luxembourg. 

Son livre sera publié en septembre 2022 aux 
Éditions Amalthée.

Didier Eisack travaille avec une autrice sur une 
pièce de théâtre et avec un réalisateur sur un film 
documentaire pour continuer le devoir de mémoire. 

L I V R E  H I S T O R I Q U E
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MemoShoah Luxembourg 

et 

neimënster

ont le plaisir de vous inviter à

 

J’ai arrêté Otto Abetz
Conférence de Didier Eisack

le mardi 22 février 2022 à 19h00

Salle José Ensch

neimënster
Centre Culturel de Rencontre Abbaye de Neumünster

28, rue Münster L-2160 Luxembourg

 Réservation obligatoire 
+352 / 26 20 52 1  |  contact@neimenster.lu  |  neimenster.lu

 Entrée libre.

Mesures sanitaires:
Port du masque obligatoire

Conférence: CovidCheck

Didier Eisack, de nationalité française et suisse, a résidé et travaillé en Suisse, a fait ensuite une carrière d’officier puis de 
cadre dirigeant dans un « Groupe National de Défense Terrestre » français. Il profite de sa retraite pour se plonger dans ces 
recherches et découvrir, enfin, son histoire familiale paternelle, totalement inconnue, qu’il raconte dans son livre en préparation.

Légende de la photo en couverture du journal Franc-Tireur su 30 avril 1946. Le deuxième homme, de droite à gauche,   
est l’inspecteur Ezac (Eisack).

Quel est le fil rouge qui relie Joachim Eisack, juif allemand devenu sous-officier français, à Otto Abetz, ambassa-
deur d’Allemagne en France pendant l’occupation, en passant par l’assassinat de la petite fille juive luxembourgeoise  
Jacqueline Faktorowitsch, un sac rouge contenant des dossiers ultra secrets et le « trésor du Werwolf » ?

Comme la plus petite pièce d’un puzzle, la saga familiale de Didier Eisack s’insère dans la monumentale fresque histo-
rique qui marque la fin du nazisme.

neimenster.lu

Partenaire institutionnel Partenaire officielAvec le soutien de

Organisé par

Un tour du 
lac pour faire 

connaî�tre 
l'aphasie

Un  couple de Reignier-É� sery,  
se lance  le défi d'un tour du lac  

Léman  à tricycle

Informer sur l’aphasie
Élise et Louis ont tous les deux été victimes d’un 
Accident Vasculaire Cérébral (AVC). Ils souhaitent 
faire connaître au grand public, l’aphasie, maladie qui 
survient souvent à la suite d'un AVC. C'est un  trouble 
du langage qui  peut perturber l’expression et/ou la 
compréhension orale ou écrite et peut s’accompagner 
d’une perte de motricité. De ce fait, elle handicape 
les relations humaines et la communication avec 
l'entourage. Ce trouble provoque un isolement 
de la société. Les aphasiques se retrouvent dans 
l'incapacité à communiquer leurs émotions même 
avec des phrases simples comme "j'ai froid", "j'ai 
faim”...

Un tour du lac Léman à tricycle
Président et membres de l'association des aphasiques 
du Mont Blanc, ils se sont fixés le challenge de faire 
le tour du lac Léman à tricycle sur les 2 dernières 
semaines de mai. À chaque étape, une conférence 
sera organisée en collaboration avec des hôpitaux, 
des centres de rééducation et des orthophonistes 
pour informer sur l'aphasie. (Détail complet sur les 
réseaux sociaux)
Ce projet sera aussi l’occasion pour eux de partager 
leur vécu à travers le sport et de mettre en lumière 
des témoignages de personnes ayant été victimes 
d’aphasie et/ou d’AVC.
Aussi, pour toute personne qui souhaite participer, 
L'association Annemasse Sport Handicap 
accompagnera le couple sur tout le tour du Léman. 
Cette opération sera complétée le 17 septembre 
2022 avec un tour du lac d’Annecy et en 2023 avec 
celui du lac du Bourget.

Engagés à Reignier-Ésery
Élise et Louis présenteront une conférence au cours 
du mois d’avril à l’Hôpital Local Départemental de 
Reignier-Ésery. Ils apporteront leur témoignage et 
échangeront sur l’aphasie, avec les résidents et le 
personnel soignant.

A S S Ô C I A T I Ô N  -  S ' A D A P T É R
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Les processions étaient une tradition à la fête de 
l’Assomption, le 15 août, jour de la Sainte-Marie. 
A cette occasion, en plus des prières, on chantait  
l’hymne « O Reine de Saint-Ange ».

On suppose que la construction de cet oratoire, pour 
implorer la vierge de sa protection, fut réalisée à la 
suite de nombreuses catastrophes. Entre la malaria, 
appelée aussi « fièvre des marais », qui fit plus d’une 
centaine de victimes en 1639, les gelées meurtrières 
qui détruisirent une bonne partie des vignes en 1800 
et les invasions, incendies, pillages et guerres, la 
paroisse se retrouva avec de nombreux nécessiteux. 
L’oratoire, commandé par les Frères Constantin et 
construit par Felix Maniguet (né en 1839 et décédé 
en 1927), a été restauré en 1993 par des bénévoles 
et par la famille Maulet. Il est depuis toujours 
fleuri et entretenu par les familles voisines et plus 
particulièrement au 15 août, perpétuant ainsi la 
tradition de Notre-Dame de Saint-Ange.

L’hymne Ô Reine de Saint-Ange
Refrain : 

Ô Reine de Saint-Ange
Reignier en ce beau jour

Célèbre ta louange
Et t’offre son amour

Couplets :
Vers ton auguste image
L’amour guide nos pas.
De ton Saint-Ermitage,

Mère, tend-nous les bras.

Sous ton doux patronage
Reignier vient se ranger

A tes lois il s’engage
Daigne le protéger.

Donne aux cœurs l’innocence,
Aux âmes la ferveur,

A nos champs l’abondance,
A ton fils, le bonheur.

Ô Reine du calvaire,
Par nos champs, par nos fleurs,

Reignier veut pour te plaire
Consoler tes douleurs.

Dans ce frais sanctuaire
Que t’ont  dressé nos mains

Vois, de ton saint rosaire
Se dérouler les grains. 

Oratoire vient du latin “Orare”, 
qui veut dire prière. Un oratoire 
est un petit édifice religieux 
élevé pour inviter les habitants 
et les voyageurs à la prière. 
Il est en pierres assemblées avec du ciment, d’une 
hauteur de 4m50, d’une construction assez rustique 
avec trois marches sur le devant. Il est encadré de 
murets et de chaque coté se trouvent deux piliers 
entourant une niche voutée vitrée. Une grille en fer forgé, 
protège précieusement la Pietà en bois se trouvant à 
l’intérieur de la niche. 
Sur la grille, se trouve un monogramme doré “MA” (Mater 
Amabilis) qui veut dire mère aimante et qui s’adresse à la 
Vierge Marie. Cette Pietà (anciennement Pietà de Saint-
Romain), devenue Notre-Dame de Saint-Ange, est un  
héritage de l’ancienne église de Saint-Romain (l’Éculaz). 
Trois pignons se trouvent sur le toit et au dessus du 
pignon central où s’élève une statue de la Vierge Marie 
de Lourdes.

  En 1591, l’église de Saint-Romain fut brulée par les 
hérétiques genevois. Seul le chœur, où se trouvait 
la Pietà, fut épargné. En 1833 la paroisse de Saint-
Romain fut rattachée à celle de Reignier pour ne 
faire plus qu’une. 
  En 1896, (entre le 19 janvier et le 9 février), une 
mission est donnée à Reignier par les pères 
missionnaires de Saint-François de Sales, et la 
Pietà, honorée dans l’église de Saint-Romain orne 
depuis l’oratoire.

Les processions
On retrouve début 1900, traces de processions  à 
Notre-Dame de Saint-Ange en souvenir certainement 
de la mission des pères missionnaires de Saint-
François de Sales. 
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Plus d'infos
http://reignier-esery.com/Decouvrir/

Patrimoine/L-oratoire-Notre- 
Dame-de-Saint-Ange

P A T R I M O I N E

L'oratoire de 
Saint Ange

Il est érigé au croisement de la rue de 
Saint-Ange et du chemin de l’oratoire 

P A T R I M O I N E



JONQUILLES 
EN FÊTE

RétrospectiveSamedi 2 avril  2022
11h-19h
Place de l’église

Exposition Photos - Films

Manèges à propulsion  
parentale

Bal - Orchestre 

Décoration de char

Jeux géants en bois

Tartiflette géante  
(carte pré-vente JSR)

Bar automate animé

Buvette

www.reignier-esery.com

Une fête des 
jonquilles 

particulière
Jonquilles en fête pour faire le lien entre 

la fête telle qu'elle a existé et telle qu'elle 
pourrait être dans le futur

Éntre 
rétrospective et 

prospective
Jonquilles en fête, l'occasion  

de faire une rétrospective sur les 
éditions antérieures en  

plantant les graines  
ou oignons de demain

Un livret en 
mémoire des 

anciennes 
éditions

Pour l'occasion un livret rétrospectif a 
été édité

Le mot du Maire
La Fête des Jonquilles a incontestablement 
marqué l’histoire de notre commune pendant de 
nombreuses décennies : fête du printemps, fête 
pour les enfants et pour les plus grands, fête 
fédératrice du monde associatif…. elle a résonné 
bien au-delà de notre territoire local.

Avec Jonquilles en Fête, la municipalité a souhaité 
faire renaître l’événement qu’elle a été mais 
également l’esprit qu’elle incarnait tant elle a créé 
du lien social, des amitiés et de la convivialité. 
À une époque qui nous pousse vers l’individualisme 
et où les réseaux sociaux ont pris une place 
importante dans nos relations, la défense de ces 
valeurs concrètes de partage nous paraît tout aussi 
importante.

Je souhaite remercier la commission qui a porté ce 
projet pour vous, ainsi que tous ceux (associations, 
commerçants et bénévoles) qui ont apporté leur 
concours à sa réussite.

Que vous ayez connu la Fête des Jonquilles à son 
époque ou pas, nous souhaitions que Jonquilles 
en Fête vous offre tout simplement un moment de 
bonheur et de joie, cette année mais aussi pour 
les prochaines. Jonquilles en fête restera une belle 
manifestation parée de vert et jaune !

Lucas Pugin

Maire de Reignier-Ésery

Samedi 2 avril 2022, une date 
charnière 
D'un côté, une rétrospective qui permet de retrouver 
les souvenirs, pour ceux et celles qui l’ont vécue. 
L'occasion de découvrir ce qu'elle était, pour 
certains à travers des photos, des films et même 
un atelier pour retrouver le geste du “piquage” des 
fleurs sur un char. 
D'un autre côté,  une fête familiale autour de l’église, 
augurant l’avenir de cette manifestation festive, 
populaire et culturelle. Dans les 3 ans à venir, les 
habitants, le monde associatif, les scolaires, les 
commerçants et les services de la commune, vont 
construire ensemble la nouvelle “Jonquilles en 
fête” autour de projets participatifs, permettant aux 
personnes de se retrouver chaque mois d’avril.

Pour cette première édition, les commerçants ont 
été sollicités notamment pour afficher dans leurs 
vitrines des photographies des anciennes fêtes 
et cultiver des jonquilles en pots, offerts par la 
commune.

Pour se remémorer les éditions passées, des 
bâches imprimées avec d'anciens chars ont pris 
place tout le long de la Grande Rue dans le centre 
pour reconstituer l'image du défilé.

Une fête ancrée dans les 
mémoires 

Elle a été longtemps l’âme de Reignier et un symbole 
fort qui a porté haut les couleurs de la commune, 
au haut-delà des frontières du département. Cet 
héritage culturel, transmis par les générations 
précédentes, fait, encore aujourd’hui, partie 
intégrante de l’identité historique de la commune et 
de son patrimoine immatériel.

Cette fête du printemps, qui était aussi celle de 
l’amitié, de la joie, de la solidarité et de la bonne 
volonté, rythmait la vie de la commune et ce, 
pendant plusieurs mois. Tout le village était en 
effervescence et toutes les familles s’impliquaient, 
aidant le monde associatif à réaliser leurs chars 
en rivalisant d’inventivité et de créativité. C’était un 
véritable lien intergénérationnel et tous travaillaient 
dans la bonne humeur. On se retrouvait, comme à 
l’époque des veillées, pour réaliser les chars, tout 
en partageant un bon casse-croûte et le verre de 
l’amitié !

Ce livret rend hommage à toutes ces générations 
qui ont fait la renommée de la Fête des Jonquilles 
en oeuvrant, sans compter leurs heures, pendant 
de si longues années. 

1

Rétrospective
La fête des jonquilles de Reignier a toujours connu un 
rayonnement au-delà du territoire communal. Retour 
en images sur un évènement structurant de la vie 
locale.
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La carte électorale est 
envoyée au plus tard 3 
jours avant le scrutin. 

Pour voter, seule une 
pièce d’identité est 
obligatoire. 

Avoir la carte électorale 
permet aux membres du 
bureau de contrôler plus 
rapidement l'inscription 
sur la liste électorale 
et de vérifier dans quel 
bureau de vote est 
inscrite la personne.

É L E C T I O N S

 Plus d'infos
   www.reignier-esery.com /Mairie/

Droits-et-demarches/Vote-par-procuration

 

Inscriptions sur les listes 
électorales
Les demandes d’inscription doivent être déposées au 
plus tard :

  le 6ième mercredi précédant le scrutin en ligne sur 
le site service-public.fr
  le 6ième vendredi précédant le scrutin  en mairie 
ou par courrier. La date de réception par la mairie 
faisant foi.

Pour les élections législatives, les dates limites 
d’inscription sont donc : en ligne le 4 mai 2022  et en 
mairie ou par courrier le 6 mai 2022

Les inscriptions d’office :

Chaque Français nouvellement naturalisé ou 
qui atteint l’âge de 18 ans est inscrit d’office par 
l’Insee sur la liste électorale de la commune où 
il a fait son recensement citoyen. Si la date de 
naturalisation ou la date des 18 ans tombe entre 
les 2 tours, la personne ne pourra voter qu'au 
second tour. Si l'inscription d'office n'a pas pu 
avoir lieu, la personne doit s’inscrire à sa mairie 
de résidence.

Vote par procuration
Site "maprocuration.gouv.fr"

La personne qui accepte la procuration doit être 
électrice dans n’importe quelle commune en France 
et ne pas avoir une autre procuration. Elle devra voter 
dans le bureau de vote du mandant.

Attention aux délais : 
Les procurations établies en ligne, ou par papier 
(formulaire disponible sur “maprocuration.gouv.fr”) 
doivent être validées à la gendarmerie, au Tribunal 
d’Instance de Bonneville ou d'Annemasse ou dans 
un Commissariat de Police avant d’être transmise 
aux mairies. Attention, au délai d'acheminement des 
procurations dans les mairies.

2022, une année 
électorale

Pas moins de 4 scrutins pour ce premier 
semestre 2022. Présidentielles en avril et 

législatives en juin

 AVRIL

Spectacle
Drôles 
d'oiseaux
Conte, 
marionnette 
et musique
Samedi 9 à 10 h
Gratuit - Sur inscription 
Tout public dès 6 mois

Exposition 
Sauvons les abeilles
Jusqu'au 30 avril
Horaires médiathèque
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JUIN

A petits petons
Samedi 4
A 9h 
Gratuit  
Enfants de 0 à 3 ans et  
leurs parents

Apéro BD
Vendredi 10
A 19h 
Ados / Adultes

Rencontre auteure  
Élodie Balandras
Mercredi 15
De 14h - 17h30
Gratuit  
Partenariat : L'île aux livres

MAI

Exposition créations élèves
Petites bêtes et Carnet de 
voyage
17 mai - 17 juin
Horaires médiathèque

Agenda
Médiathèque

M E D I A T H E Q U E

Un nouveau  
service à la 

Médiathèque
La lecture se dématérialise

Prêt de livres numériques 
Pouvoir lire partout, partir en vacances avec toute 
une bibliothèque dans la poche (y compris un 
guide de voyage), améliorer son confort de lecture 
grâce aux fonctionnalités de l'application de 
lecture, dévorer son polar préféré dans le train… 
c'est désormais possible grâce à la bibliothèque 
e-medi@s de livres numériques.

En plus des autres ressources numériques déjà 
disponibles (presse en ligne – Autoformation – 
Cinéma), la bibliothèque départementale met 
à disposition des usagers des bibliothèques- 
médiathèques partenaires, un prêt gratuit de plus 
350 livres numériques.

Pour en bénéficier dès maintenant, adressez-vous 
à l’équipe de la médiathèque !
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RANDONNÉE 
SAVEURS 

& PAYSAGES1er Mai 2022

Tickets en vente en mairie les 7, 8,12 et 15 avril après-midi 
auprès du service environnement et sur le marché les 2 et 9 avril.

Tarifs : 15 € avec les haltes saveurs - Enfants de 5 à 10 ans : 9 €.

Renseignements : 04 50 43 27 29 - www.reignier-esery.com

12 km - 4h

Randonnée familiale

sur Reignier-Ésery

INSCRIPTIONS Du 1 au 20 avril


